
 

 

 

 

Des qualités humaines et des savoir-faire indispensables

Travailler auprès des personnes âgées dépendantes comme auprès d’enfants ou d’adultes handicapés ne s’improvise pas.
Si la formation est indispensable pour acquérir les savoirs et compétences nécessaires à l’exercice du métier
. Il est également important de posséder certaines capacités ou qualités que sont l’écoute, le respect, le sens de l’éthique, 
l’envie d’apporter du bien-être  aux personnes que l’on soigne ou que l’on accompagne.
Aider à l’éveil, au développement et à la créativité, contribuer à la préservation, la restauration et à la stimulation de 
l’autonomie, favoriser l’insertion sociale et concourir à la lutte contre l’exclusion… sont les principales finalités de ces 
métiers. D’autre part,
il faut savoir établir avec la personne aidée et son entourage une relation de confiance et de dialogue
, toujours en lien avec les autres intervenants. Il faut savoir également proposer à la personne aidée une prestation 
individualisée en prenant en compte l’ensemble de ses besoins, toujours dans le respect de ses choix de vie.

 



 

Trois témoignages, trois métiers, trois passions...

Isabelle Deroo, auxiliaire de vie sociale
« J’ai vraiment l’impression d’exercer un métier indispensable »

Auxiliaire de vie sociale depuis 9 ans au sein d’une association située à Hazebrouck, Isabelle 
Deroo, 45 ans, aime parler 
de son métier : « J’ai vraiment l’impression d’exercer une profession indispensable. 
Permettre à des personnes qui ont perdu leur autonomie de continuer à vivre chez elles, c’est quelque chose !

 ».
Et de poursuivre : « 
Certes ce métier est fatiguant : entre le ménage, les toilettes et les repas, je suis là aussi pour écouter, pour discuter de 
tout et de rien avec des personnes âgées qui, parfois, ne voient que moi. Il faut aider aux déplacements, rendre des petits 
services… Je n’arrête jamais ».

« Mais, précise-t-elle,il faut toujours avoir à l’esprit que nous sommes des professionnelles
et qu’il faut savoir garder une distance vis-à-vis des personnes âgées qu’on accompagne. Par exemple, je m’interdis le 
tutoiement qui est, pour moi, une forme déguisée de maltraitance. Le respect est plus important que tout…

 ».

 

Le DEAVS (diplôme d’Etat d'auxiliaire de vie sociale) est accessible par la formation, après des épreuves de sélection, ou par la voie de la 
validation des acquis de l’expérience (VAE) pour les candidats justifiant de trois ans d’activité, même bénévole. ?

 

Maria Jankowski, aide-soignante
«  Apporter un peu d’humanité au travers de gestes techniques »

Aide-soignante depuis 3 ans, Maria Jankowski parle de son métier avec une réelle passion communicative : « 
J’avais beaucoup d’a priori sur ce métier… J’ai eu l’occasion d’accompagner ma grand-mère en soins palliatifs jusqu’au 
bout, et là, ce fut comme une révélation. Le fait de subvenir aux besoins élémentaires des personnes malades
, de leur apporter du confort, du bien-être, de pouvoir soulager leurs souffrances… tout cela est devenu ma raison 



d’être ».
« Aujourd’hui, je travaille en CDI dans un service de gériatrie en hôpital après plusieurs CDD à chaque fois renouvelés. 
Le métier est physiquement éprouvant puisqu’il faut porter régulièrement les personnes les moins mobiles pour procéder 
aux toilettes. Contrairement à ce que beaucoup pensent, les aides-soignantes qui travaillent sous la responsabilité des 
infirmières, doivent mobiliser un savoir-faire technique
 pour, par exemple, préparer les pansements et le matériel adapté à la réalisation des soins, surveiller la situation 
clinique des patients et transmettre les informations utiles ou encore appliquer les règles de sécurité. Et puis, no
us sommes le premier lien entre le patient, sa famille et l’équipe médicale, ce qui fait toute la richesse de ce métier

 »...

 

 

Le DEAS (diplôme d’Etat d'aide-soignant) est accessible par la formation, après des épreuves de sélection, ou par la voie de la validation des 

acquis de l’expérience (VAE) pour les candidats justifiant de trois ans d’activité, même bénévole. ?

Plus d'informations sur le métier d'aide-soignante : voir notre dossier : « Aide-soignant, infirmier… Quelles 
complémentarités ? Quelles différences ? »

 

 

 

Guillaume Boncourt, aide médico-psychologique
«  Mon action se situe à la frontière de l’éducatif et du soin »

Jeune aide médico-psychologique au sein d’un institut médico-éducatif (IME des « Papillons Blancs »), Guillaume 
Boncourt définit son métier ainsi : « 
Je travaille au sein d’une équipe éducative et para-médicale, auprès de personnes adultes handicapées mentales plus ou 
moins autonomes,  à divers stades de dépendance. Mon rôle consiste à
faire le lien entre le corps et le psychique, entre la vie quotidienne et les activités d’animation
. Par exemple, j’aide un résident à manger convenablement, je change une personne qui a uriné dans ses vêtements, 
j’accompagne un autre résident dans le choix de sa tenue pour la fête de fin d’année ou encore je l’assiste et le conseille 
quand il fait ses courses au supermarché.

Ma mission, principalement basée sur l’écoute et l’observation, consiste à instaurer avec les résidents un espace 
relationnel privilégié,
un cadre et une attitude sécurisants qui reconnaissent pleinement leur singularité et leur humanité. Je suis l’interface 
indispensable entre les résidents et les équipes soignantes et  éducatives, ce qui nécessite de l’empathie, de la sensibilité et 
une certaine forme d’abnégation.
Ce qui me plaît dans ce métier, c’est la polyvalence des fonctions
 qui se situent à la fois dans l’éducatif, dans l’animation et dans la thérapeutique. Les progrès réalisés par les résidents et 
leur mieux-être ressenti à l’issue des activités que je leur propose, sont, pour moi, des sources intarissables de satisfaction 
même si, il faut bien le reconnaître, notre mission n’est pas toujours bien comprise

 ».

 

http://www.prim-nordpasdecalais.fr/default/article/idArticle/5234




Le DEAMP (diplôme d’Etat d'aide médico-psychologique) est accessible par la formation, après des épreuves de sélection, ou par la voie de la 
validation des acquis de l’expérience (VAE) pour les candidats justifiant de trois ans d’activité, même bénévole. ?

 



 

 Répondre aux besoins du présent et d’un futur proche

Sur une période de 10 ans, le nombre des personnes âgées, en situation de dépendance, va fortement 
augmenter
Entre 2005 et 2015, en région Nord-Pas de Calais et selon l’INSEE, l’augmentation de l’espérance de vie liée à 
l’amélioration des conditions de santé aura pour conséquence
une croissance de 22 % du nombre des personnes âgées de plus de 60 ans 
et une hausse de 7 à 8 % du nombre des personnes potentiellement dépendantes, soit environ 4 000 personnes 
supplémentaires nécessitant un accompagnement à domicile ou en établissement pour personnes âgées dépendantes. 
Source : INSEE

 

 

Des besoins d’accompagnement pour les personnes en situation de handicap
Les personnes souffrant d’un handicap étaient, fin 2006 dans notre région,  au nombre de 73 000 (13 000 enfants et 
adolescents et 60 000 adultes). Source : DDRASS Nord-Pas de Calais
La loi du 11 février 2005 « pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées », pose le principe du libre choix du mode de vie des personnes souffrant d’un handicap
, met en place de nouveaux dispositifs pour favoriser leur insertion sociale et professionnelle et leur permettent de vivre, 
selon leurs aspirations, à domicile ou en établissement. Ainsi, le 
développement de la Prestation de Compensation du Handicap, destinée à financer la perte d’autonomie des personnes 
handicapées, tend à
favoriser la création de services diversifiés d’accompagnement,
 notamment auprès des personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile.

Source : DDRASS Nord-Pas de Calais.

 

D'ici 2013, plus de 6 000 emplois à pourvoir

Entre 2009 et 2013, ce sont plus de 6 000 postes devraient être créés pour des professionnels socio-éducatifs, médicaux et 
paramédicaux appelés à intervenir dans les établissements et services pour personnes âgées dépendantes et pour personnes 
handicapées. Les principaux métiers à pourvoir sont ceux d’aide-soignantet d’aide médico-psychologique qui représentent 

http://www.cidj.com/metier.aspx?docid=616&catid=1
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/maj130109/de_aide_medico-psychologique.pdf


à eux seuls plus de la moitié des effectifs recherchés.  Source : DDRASS Nord-Pas de Calais.

Plus généralement, et en dehors de la profession de médecin, plusieurs métiers peuvent s'exercer 
auprès des personnes en situation de dépendance :

LES TRAVAILLEURS SOCIAUX

Les éducateurs spécialisés
 concourent à l’éducation d’enfants et d’adolescents ou au soutien d’adultes présentant des déficiences physiques, 
psychiques, des troubles du comportement ou des difficultés d’insertion. Ils élaborent des projets avec les 
personnes qu'ils accompagnent, dans le but de préserver leur autonomie et peuvent également exercer leur métier 
dans le cadre de projets de quartier.

 

Les éducateurs techniques spécialisés
 contribuent à l'intégration sociale et à l'insertion professionnelle de personnes handicapées ou en difficulté. Ils sont 
spécialistes d'un domaine professionnel (mécanique, horticulture...) et assure la formation technique de ces 
personnes.

 

Les assistants de service social
agissent, dans le cadre d'une approche globale et d'une démarche éthique, en direction des personnes, de familles ou 
de groupes, afin d'améliorer leurs conditions de vie sur le plan social, sanitaire, familial, économique, culturel et 
professionnel ; développer leurs capacités et permettre qu'ils trouvent leur place dans la société. Ils mènent toute 
action susceptible de prévenir ou surmonter leurs difficultés.

 

Les moniteurs éducateurs
 réalisent un travail éducatif au quotidien auprès d’enfants, d’adolescents ou d’adultes inadaptés ou en situation de 
handicap ou de dépendance en vue de restaurer ou de préserver leur autonomie.

http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/maj130109/educateur_specialise.pdf
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/maj130109/educateur _technique_spe.pdf
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/maj130109/assistant_social_bis.pdf
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/maj130109/de_moniteur-educateur.pdf


 

Les techniciens de l’intervention sociale et familiale
 sont appelés auprès d'une famille ou d'une personne lors de circonstances particulières (hospitalisation, décès, 
longue maladie, naissance, handicap...) pour préserver autant que possible le mode de vie habituel des personnes 
qu'il prend en charge. Son rôle est à la fois préventif, éducatif, d'accompagnement et de soutien.

 

Les aides médico psychologiques
 accompagnent les personnes en situation de handicap ou de dépendance et les aident dans leurs gestes de la vie 
quotidienne par le biais d'activités culturelles ou de loisirs.

 

Les auxiliaires de vie sociale
 assurent un véritable rôle de soutien et d’accompagnement social. Elles exercent au domicile des personnes 
fragiles en leur apportant une aide dans l'accompagnement des tâches et activités de la vie quotidienne, y compris 
les loisirs. Par leur action, elles rendent possible le maintien à domicile de ces personnes, contribuent à la 
préservation, la restauration et la stimulation de leur autonomie.

 

 

LES PROFESSIONS PARAMÉDICALES

Les infirmiers diplômés d’État
organisent et dispensent des soins aux patients (à leur initiative ou sur prescription médicale) en équipe 
pluridisciplinaire (médecin, aide-soignant, kinésithérapeute, assistante sociale…). Leurs activités concourent à la 
prévention, au dépistage, au diagnostic, au traitement et à la recherche, afin de maintenir ou restaurer la santé des 
personne et de les accompagner.

 

Les aides-soignants
 assurent l’hygiène et le confort physique et moral des patients et contribuent à leur bien-être. Ils dispensent les 
soins sous la responsabilité de l’infirmier et en collaboration avec ce dernier.

 

Les masseurs-kinésithérapeutes
 assurent la rééducation de personnes atteintes de paralysie, de troubles neurologiques, accidentées de la route, du 
travail ou du sport. Ils aident aussi les enfants et adultes souffrant d’affections respiratoires, circulatoires ou 
rhumatismales à retrouver une fonction motrice normale. Les techniques qu’ils utilisent sont basées sur le massage 
et la gymnastique médicale.

 

Les ergothérapeutes

http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/technicien_isf.pdf
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/maj130109/de_aide_medico-psychologique.pdf
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/maj130109/Auxiliaire_viesociale_bis.pdf
http://nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr/metiers/social/maj130109/de_moniteur-educateur.pdf
http://www.cidj.com/metier.aspx?docid=261&catid=1
http://www.cidj.com/metier.aspx?docid=616&catid=1
http://www.cidj.com/metier.aspx?docid=621&catid=1
http://www.cidj.com/metier.aspx?docid=303&catid=1


interviennent auprès de personnes de tout âge porteuses de troubles psysiques, psychiques ou intellectuels pour 
préserver et développer l'indépendance de ces personnes dans leur environnement quotidien et social. Ils utilisent 
des techniques de rééducation, réapprennent les gestes de la vie quotidienne, donnent des conseils sur le matériel 
adapté et sur l'aménagement de l'environnement de ces personnes.

 

Les psychomotriciens
 aident les personnes souffrant de troubles corporels d’origine psychologique à retrouver leur équilibre physique, 
mental et affectif grâce à des activités sportives, artistiques, de relaxation… adaptées à chaque patient.

 

Les orthophonistes
 préviennent, évaluent et soignent les troubles de la voix, de l’articulation, de la parole, du langage oral et écrit. Ils 
permettent à autrui de compenser les conséquences des accidents de la vie entraînant des troubles de la 
communication.

 

Les orthoptistessont spécialistes du dépistage, de la rééducation, de la réadaptation et de l’exploration 
fonctionnelle des troubles de la vision. Leur fonction s’étend du nourrisson à la personne âgée.

 

 

Ces métiers s'adressent aussi bien aux femmes qu'aux hommes et nécessitent des formations spécifiques sanctionnées par 
des diplômes.

http://www.metiers.santesolidarites.gouv.fr/metiers-psychomotricien-2185.html
http://www.cidj.com/metier.aspx?docid=553&catid=1
http://www.metiers.santesolidarites.gouv.fr/metiers-orthoptiste-2186.html


Les actions de la Région pour faciliter l’accès à ces métiers

La formation des futurs travailleurs sociaux et de certains professionnels de la santé

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales transfère aux Régions des compétences en matière de 
formations sanitaires et sociales.
La Région Nord-Pas de Calais est désormais responsable des formations sociales initiales et de la formation aux 
professions paramédicales et de sages-femmes.
 Dans le cadre de ses nouvelles compétences, elle agrée les établissements de formation ou autorise leur création et 
attribue des aides individuelles aux élèves et étudiants inscrits dans ces établissements, notamment des bourses d’études 
allouées sur critères sociaux.

Pour en savoir plus sur les bourses, cliquerici.

  

le "Plan régional des métiers au service des personnes âgées dépendantes et des personnes 
handicapées"

Pour répondre à l’enjeu de société que constitue l’accompagnement des personnes dépendantes, la Région Nord-Pas de 
Calais s’est engagée, au même titre que la Région Alsace et la Région Centre, dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
« plan régional des métiers au service des personnes âgées dépendantes et des personnes handicapées ».
Ce plan expérimental comporte une dizaine de projets visant à
mieux connaître et faire connaître les métiers exercés auprès de personnes en situation de dépendance et à 
développer les compétences des professionnels qui les accompagnent.
 Pour sa réalisation, il réunit les moyens de différents partenaires à l’échelle nationale et régionale (État, Caisse Nationale 
de Solidarité pour l’Autonomie, Départements, CRAM, partenaires sociaux). 

--- FIN du dossier---

 

 


